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Par défaut, DIVI propose pour les images un design classique carré ou rectangulaire selon la taille de 
l’image. 
 
Pour différentes raisons, vous pouvez souhaiter que vos photos se présentent sur la page sous formes 
ovales, rondes, triangulaires, octogonales…. 

 
Etape 1 : Insérer une image grâce au module image de DIVI 
 

 
 

 
Notre image est présentée ci-dessous par DIVI de manière « traditionnelle ». 
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Nous allons maintenant lui donner une forme grâce à l’ajout d’un code CSS dans le module image. Au 
préalable, nous allons copier le code sur un site qui nous fournira le code désiré selon la forme de 
l’image désirée. 
 

Lien du site : http://bennettfeely.com/clippy/ 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
Nous allons donc copier le code CSS correspondant à la forme désirée pour l’image, ici un cercle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En modifiant le placement des points directement 
sur la forme, le code se met également à jour. 

Le site clippy propose sur la droite plusieurs formes 
prédéfinies, il suffit de cliquer sur la forme souhaitée 

pour générer le code CSS correspondant. 
 

Le code à copier se situe en bas de page dans l’onglet noir. 
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Dans le module Image de DIVI, nous allons nous rendre sur l’onglet « avancé », puis « personnaliser 
CSS ». 

 
 

En fonction de la taille de votre photo, il sera peut-être nécessaire de modifier les valeurs pour que la 
photo prenne la forme souhaitée (dans l’exemple ci dessus, on passe à 21%). 
 

 
 
Voici quelques exemples de mises en forme faites avec clippy 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nous allons coller le code CSS préalablement 
copié dans la partie « Elément principal ». 

 

 

 

 


